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Avant-propos

« Police ne bougez pas ! »

Vous êtes en tenue, arme à la main, dans une position qui ne laisse 
aucun doute sur votre détermination. L’homme est à quelques pas 
de vous, il vous voit aussi bien que vous le voyez, et ne peut pas 
ne pas avoir entendu l’injonction que vous venez de hurler aussi 
fort que possible. Il vous regarde, tourne la tête dans l’autre sens, 
puis revient vers vous, très vite cette fois, et vous en êtes certain : 
c’est un pistolet qu’il tient.

Vous n’entendez pas la détonation. Vous remarquez juste qu’il 
a changé de position, qu’il s’est comme relâché. Il vous semble 
maintenant affaissé sur lui-même. Vous ne comprenez pas ce qui 
se passe mais vos collègues vous prennent déjà la main et vous 
tirent en arrière. C’est fini, disent-ils… c’est fini.

En réalité non… ça ne fait que commencer. Vous venez de vivre 
la plus traumatisante des expériences en défendant votre vie. 
Vous allez maintenant voir votre monde s’effondrer. Cette demi-
seconde au cours de laquelle vous avez fait ce choix terrible de 
tuer pour ne pas être tué va être examinée, décortiquée, critiquée, 
débattue et jugée, et cela va prendre des années.

Vous devrez désormais subir les regards de ceux qui vous sont chers 
et vous voient comme un meurtrier, l’impatience de votre avocat 
qui n’a pas que votre dossier à traiter, l’incompréhension du juge, 
les donneurs de leçon qui vous expliquent comment il fallait faire, 
les critiques de vos chefs dont vous risquez de freiner la carrière, 
la jalousie à peine contenue des mythomanes, les inexactitudes 
de la presse qui a besoin de vendre, et la haine de la famille de la 
“victime”. Vous allez aussi affronter ce redoutable sentiment de 
culpabilité, dans le cadre d’une introspection empreinte de votre 
morale religieuse ou personnelle et de votre formation au “non-
tir”. Parfois vous allez vous dire que vous auriez dû le laisser aller 
au bout de son geste…
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Policiers nationaux et municipaux, gendarmes, douaniers, 
militaires, convoyeurs de fonds, agents de sécurité des transports, 
tous participent au maintien de l’ordre public en exposant leurs 
vies. Tous sont armés, ou susceptibles de l’être. Très peu sont 
réellement formés à affronter cette douloureuse expérience 
d’avoir à tirer sur un individu. Moins nombreux encore sont ceux 
qui savent ce qui suivra l’usage d’une arme et la manière dont il 
faut s’y préparer.

Il n’y a malheureusement pas de solution miracle dans cette 
matière difficile, mais certaines clés peuvent être modestement 
apportées pour favoriser l’issue d’une telle expérience. C’est le 
but de cet ouvrage. C’est la motivation de son auteur. 
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